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La sé.nce est _ouverte à 2 hures, 
:MM. Rubbeus et Van severen, les deus plus Jeunes membres 

de i'as-emblée, 1 renn .. nt place au uureau en quauté de secrétaires 
provisoires. 

COMMUNICATION DU BUBUU. 

M. le,président. - Messieurs, la ctiamhre s'est réunie aujour,l'hol 
en vertu i:lti I'arrë.é royal· du 22 octobre dernier, portant convocation des 
Chambres législatives. 
le déclare ouverte la session ordinaire de t92l-t922. 

COMMUNICATIONS, 

111. Straus, Indisposé, prie· la C iambre d'erccser son absence a,·.x 
séances. 

_M. Duisset, obli6'~ de se rendre à l'étranger, s'excuse de ne pouvoir 
assister à la séance de ce Jour. 

M. )!'alony, appelé à l'étranger, prie la Chambre d'excuser son absence 
du 6 au H de ce mols. 
- Pri& pour in:orm~tlon. 

OOllMG~JCo\'rION B.'f PROPOSITION DU BUREAU, 

•· le président. - Messieurs, la Cnambre des re1,rèsentants a 
fté salsle, en vertu des' articles 193 ei 278 du Code électoral, par M~f. les 
présldenls des bureaux électoraux principiux e& des bureaux centraux. 
provinciaux, des dossiers concemant les éleenons légtslallves du 
!O novembre t9it. 

Ces, dossiers terönt renvoyés à six commissions, qui, conformément à 
l'arl~cle i _du rêglemçot, doJvent êl_re formées pour vérifier les pouvotrs, 
\ll\NN, PARL. CH, DES REPR, - SESSION ORDINAIRE DE 1921-1922. 

Je prc,pnse à la Chambre de répartir de la manlëre suivante entre Tet 
commissions de vérification des pouvoirs les prccès-verba\J:r ues êlecllon1 
léglsla1lves du iO novembre i9it : 

,t•~ commiisio11 : les procès-verbaux des ëtecuons dans les arror.di• 
semems d'Anvers, Malines, Turnhout, llaSBelt el 'fongres-lllaeseyr.k. 

Je co111111islio11 : les procès-verbaux des élecllons dans les arrondlr-e 
ments de llruxelles, Louvaln et Nivelles. 
6' commission : les pro:.ès-verbau, des èleettons dans les arrondi li'e• 

ments de Bruges, Furnes-Dixmude-Ostende, Roulers-Thlell, Courtrai, 
Ypres, Arlon-!llaNhe-Baatogne et Neufchâteau-Virton. 

4• commisaion : les procès-verbaux des élections dans les arrondisse 
ments de Gan t-Eicloo,. Saint-Nicolas, Termonde, Alost el Audenarde. 
s• cotnmilaion : les procès-verbaux des élections dans les arl'ondlsb& 

.;ineiîls de Mons, Soignies, Toumai•Alh, Charleroi et Thuin. 
6• com111isaio11 : les procès-verbaux des élections dans les arrondis~e 

ments de Llége, Ilay-Warfmme, Verviers, Namur et Dlnanl-Phillppe: 
ville. 

Sommes-nous d'accord, messieurs? (Assenli,nent.) Il en sera donc ainsi. 
La Chambre a été saisie de réclamaüons relatives aux élecllona det 

arrondissements de Tcrmonde, de ll(ons, d'Ypres, de R·,ulers-Thlelt, dl 
Courtrai el de Saint-Nicolas. 
le prie M. le secrétaire de donner connalssance à la Chambre de cet 

diverses réclamalloas. • 
M. B.ubbens, secrétaire provisoire, donne lecture des pétlliou 

suivantes: 
Le procureur du Roi, à Termonde, transmet une réclamation d• 

sleur Lauwaet, Florlmond, à Wdtereo, qui denande l'&nnulatloo det 
élections législaüves du 20 novemt.re t9:?l, dans l'arrondi&Semenl de 
Ter monde, pour ne pas avoir été admis à ,o&er. 

Door den Procureur des Konings te Dendermonde word& eene aanklachl 
overgemaakt van den heer Lauwaet, Florlmond, te Wetteren, die dl 
nitllgverklaring vraag& van de we•gevende klezingen van !!O No,e• 
ber i92f ln hel arrondissement Dendermonde, omdat bij nie& tot •• 
stembus werd toegelaten. 
Il. le i;remier minislr-,, ministre de l'Intérieur, tr~nsmel une réclama• 

Lion de M. Toubeau, de Spiennes, (jul se plaie& du rejet par le bureaa 
principal de l'arrondissewenl de Mons de la liste de candlda&s sd 
laquelle il figurait. 
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Door den eersten alnister, minister v~n binnenlandscbe za"en, wordt 
eeae unklaeht overgemukl van den heer Toubcau, van Spiennes, die 
.klaagt over hel feit dat door hel hoofdbureel van h !t arrondissement 
llergen de candidatenlijst werd afgew~zen, waarop Mj v~orkwam. 

Des ,1eeteurs des collèges électoraux d'Ypres, Jloulers-Thielt et 
Courtrai, déclarant agir au nom des groupes aoclali6te1 de ces arrondis 
sements, réclament contre la répartition dea siège& et demand~nt que la 
(lhambre soumeue l'élection à un en men auenur. 

Kiezers, behooeende tol kle,collegea van Y1icren, Rousselaere-Thlelt 
en Kortrijk en verklarende te handelen namens de socialistische groe,,en 
dier arrondissementen, brengen eene klacht in tegen de verdeellng der 
zetels en verzoeken de K3mërs een onderzoek over de verki•zlng ln te 
stellen, 

1. Les sieurs Vanderborght et Da Bloed, président el seeràtafrc du bureau 
ex~cutlf du «'Werklledenparlij ,,. à Salnt-Nleolas, d~mandent l'annnlalion 
de l'élection de Il. Vand1:walle, à Saint-Nicolas, à raison d'une trrégu- 
larllé dans la déclaration d'apparentement. , 

De heeren Vanderborghl en De Bloed, roorzluer en secretaris van het 
llllvoerend bureel der Werkliedenpartij van Sint-Niklaas, vragen de ntettg 
vcrklarini;- van de verkiezing van den heer V -ndewalle, t~ S:nt-Niklaas, 
om reden van eene onregelmatigheid ln de aangifte van de lijsten- 
1roe1iecrlng. · 
M. le président. - Ces réclannüons seronl ran,oyées aux com 

alssions compèteates de véril\calion des pouvoirs. 
Nous allons p1·océder malnltnant au tlraire au sort dei membres des 

1l1 commissions de vi\r!Ocillon des pourolre, chacune de cos commis- 
1lons étant composée de 1ept membres. · 
- Il rsi procèdé an tirage a sorl, qui donne les rèsultats suiTanls : 
.,,. commis1w11 : llll. Van Caenei:em, Drasstnne, Van Hocylandt, 

de ~urlet, Hoen, D,e Wouters d'Oplioter et Lamboralle. 
2' a.mmiuio11 • 1(11. SchaeLzen, Segers, Aloslaerl, Van de Vyvf'.re, 

P,mcelet, Boone et Van de Walle. 
s• commission • MU. Boedl, Van Dromme, Lemonnier, Delattre, 

llymaus, Hallel et de Géradon. 
4' &0111111/ssion ; IDI. D.ivèze, Slnzot, Pierco, Reyna&rt, Van Severen, 

Demblon et de Béthune. 
. a• co11111u11io11·: Alii. Ntchels, Hansart, Schlnler, Rabbens, Van den 
Eynde, Pirmez et Ernest; 

6' co111mi&sion : ml. Dolo1:ne, M:ey1man1, Troclet, Theelen, Gendebien, 
EU,or1 et llou•iaux. 
11.·Ie président. - Je propose de suspendre la séance pour per 

meure aux commi11ions de s'oeeuper Immédiatement de la vérlftcatlon 
des pouvoirs. (Adhésion.) 
- 1a siance est suspendue à !1 heures !O minutes. Elle ea1 reprise à 

Z heures 50 minutes. 

VÉI.IPICATIOII DIS POUVOlllS. 

K. Ie président. - La parole e&l à ll. Hoen pour donner lecture 
du• rapport de la première commlsalon de vérlllcalion des pouvoirs ■ur 
Jes élecuons du arrondissemenls d'Anvers, dt Maline• el de 1'urnhou&. 

114'.. Hoen, rapporteur. - J'ai l'honneur de- présenter à la Chambre 
1e rap po ri de la t,. commtssion chargée de vériOer les pouYoirs des 
re:,résenlants ell'eciifs et des représentants suppléaat& élu• lè !O novem 
bre mu par : · 
•) Le collèie électoral de l'arrondissement d'Anvers; •> - - dt llallne1; 
•) ~ - de Turnhout; 

réunis en eollt\i'e électoral unique à la aul&e des déclarations de sroupe~ 
aen&. ~ 

PJéaeat•: MH. D1 Wouters d'Oplinter, président; Va Cae.ne,hem, 
8r1,-1nne, Van lloeylandt, de Burlel, Lamborelle, Hoeu, rapporteur. 

M~sleurs, le SO novembre t9!1, les collèfes électoraui: d11 arroudl1- 
1emen1a d'Anvers, de Malines et de Turnhout ae ion\ réunla pour procéder 
'88P■cti,emen& à l'élection dt t5 membru de la Chambre dea repré11n 
i11111 pour l'arrondlssemenl d'Anver1, de S membres pour l'1rrondlaae- 
111e11t lie llallnes 11 de , membru pour l'arrondissement dt Ttll'lholll. 

Il résulte des procès-v-rhaur de recensement général des vo:es que: 
J. - l'our 1•arro1111issemet d'Anvers: 

t• Le nombre des b~llcllns déposés s'élève à 
·· !i• - - blancs et nul1 à 
3° - - valables à 
Il. - Pour l'arrondissement de Malines : 

t• Le nombre des b•illcttns déposé, s'élève à 
2° - - blancs et nut~ à 
3° - - niables à 
III. - l'our l'arrt1ndissement de Mni,;ut: 

t• Le nombre des bulletlns déposés s'élhe à 
2° - - blancs el nais à 
5° - - valables à 

{60,207; 
G,UO; 

tH,087. 

ä5,007; 
!,690; 
:S:!,317. 

u,,o,: 
lt,6!3; 
38,781. 

Du procès-verilal du bureau central proviocial, il réaulle, en outre_: 
qu'il y a eu déclaration du groupemeat ; 

t• Entre la listen• f de l'arrondissemenl d'Anvers; 
la liste n•, - de Halines; 
la liste n• , - de 'furnhout. 

Ces llstes Iorment Ic groupe J.. 
!0 Entre la lls.e n• ! de l'ar1•ondissem1nt d'Anvers; 

la liste n• ! - de Malines; 
la liste 11• ! - de Turnhout ; 

Ces !ides forment le groupe B. 
3° Entre la listen• 3 de l'arrondissement d'Anvers. 

la liste n• ö - de Halinea; 
la liste n• ö - de Turnhout. 

Ces listes forment le groupe C. 
4° Entre la listen•, de l'arrondb&emcnt d'Anvers; 

la listen• 6 - de Malines; 
la llate n• 6 - de Turnhout : 

Ces listes forment le groupe D. 
5° Enlre la listen' li de l'arrondl11emeat d'Anvers; 

Ia llste n• 5 - de Malines : 
la !late n• 5 - de Turnhout. 

Ces listes forment le grou11e E:. 
6° Entre.la liste n• 6 

la llslen• t 
la lllle n• t 

Ces listes rorment le groupe F. 
,;; Les chlllre1 élictoraux de ces diverses listes, tels qu'ils onl ét~ déter~ 
minés par lea bureaux principaux d'arrondls■ement, sont récapllulès 11ans 
le tableau ci-de11ou1 qui mentionne ~alemenl la nombre .de 1iéges 
attribués à chacune d'elles après la réparlltlo11 à laquelle a procédé le 
bureau central pro,iocial 1 

Groupe A. 
Liate o• ide l'arrondl&&ement d',luvers : 51,!95 voix; 6 sièges; 
Ll,te n•, - de l[allnu: i5,805; t sl~g;;s; 
Liste n• .& - de Turnhout : 6,5!4 yoix; o stèi:e. 

Groupe B. 
Listen•! de l'arrondissement d'Anvers : 31,1!96 voix; 3 siëres: , 
Liste n• ! - de .Malines : 6,390 voix; f siège; 
Liate o• !I - de Turnhout : !l,t0l5 vol)[; o siège. 

Groupe C. 
Liste n• 5 de l'arrondissement d' Anven : :U,067 voi:a:; t sièi:e; 
Lillen• 5 - de llallnes: !,906 TOI)[; 0 siè&e; 
Liste n• 3 - de Turnhoul : 3,97G voix; t siège. 

GroupeD. 
Listen•, dl l'arrondlu1ment d"Anvers: i,175 voix; O siè(!e; 
Ll1te n• 5 - de llalloes : t,58i voix; O slè&'e; 
Litle n• 6 - de Turllhonl: 535 yol1.; 0 1lèJ1. 

Groupe B. 
Liate n• 5 de l'urondl&181Dent d"A.nvera: j3,i07 ,oiJ:; 4 1llg11; 
Liate Il" S - de ll1llne1 : H,t9i vo!J; ! stères; 
Liate a• 5 - dt Ttrllhout: 13,09'1 Tob:; 5 siqOI. 

d'Anvers; 
de Malines; 
de Turnhout. 
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--Groupe P. 
Listen• 6 de l'arro11dlssement d'Anvers : 9,0,'7 voix; i liège; 
Listen• 1 - de Malines: 3,U3 voix; 0 siège; 
Liste n• f - de Turnhout : !, 7 -18 ,oix; O siège. 
Comme ayant obtenu dans leur llate respecllve le plus grand nombre 

de voix, ont été désignés pour occuper les sièges altribt1és à la dite liste 
el proclamé&, en conséquence, membres de la Chambre des représentants : 

IIIM.- I1uy1mans, Eekelers, De Schutter, De Bruyne, Samyn et Ver 
Dnden de la listen• i de l'arrondissement d'Anvers. 

MM. Franck, Straus el Peeher de la liste n• 2 de l'arrondissement 
d'Anvers. 

M. Segers de.la listen• 3 de l'arrondi11eœenl d' A.overs. 
Mil. de Kercho,e d'Exaerde, Van Cauwelaert, llàrck et lfampaey de la 

U.te n• IS de l'arrondissement d'Anvers. 
M. Picard de Ja liste n• 6 de l'arrondissement d' A.nver1. 
M. Lamborelle de la ltste n• 2 de rarrondlasement de Halin~s. 
)IH. Bouchery et Van Landeghem de la listen• 1 de l'arrondissement I réunis en collège élettor.,l à la suite de déclarations d~ groupement. 

de Malines. 
MIii. Van Cauwenber11h et De Keersmaecker de la llsle n• 5 de I'arron 

dlssemeal de Mallnu. 
.M.· Boone de la liste n• 3 de l'arrondissement de Turnl!out. 
1111. Verachlert, Van Hoec:k il Rombaut1 de la liste n• 5 da l'arrondis 

sement de Turnhout. 
Sont déclarés de même membrea suppléants de la Chambre des 

représentants : · 
IIH, Engels, Baeckelmans, Bracke et Esterbecq, de la lïste n• t de 

l'arrondissement d'Anvers; 
MH. Kregllnger, Joris et Boe,·k:I:, da la liste n° !! de l'arrondissement 

él'Anver1; 
M. ,an den Broeck, de la liste n• 3, de l'arrondissement d' A.nver&; 
MH. Vermoeien, Overmeire, Hens et Joos, de la liste n• !S de l'arron- 

dlssement d'Anvers; 
M. De lleyer, de la llsle n• 6, de I'arrondtssement d'An,ers; 
JI, Van der Poorten, de la ll1te !l0 '! de l'arrondiHement de Halines; 
MM. Fromont et Goyvaert,, de la liste n• 4 de l'arrondissement dil 

Malines; 
MH. Van Isacker et Schellekens, de la liste n• 5 de l'arrondl~emeot 

de Mallnes; 
ll. Van Dyck, de la Iiste n• 5 de l'arrondissement de Turnhoul; 
1111. De Backer, :Eigen et De Peuter, da la listen• 5 de l'arrondis 

·lement de Turnhout. 
Les élu ayau& Justifié des condillons d'âge, de nationallté et de: 

domicile exigées par l'article 50 de la Con■lltulion, votre commission a 
l'honneur de vous proposer l'admission de IU(. Huysmans, Eekelers, 
De Schuller, D~ Bruyne, s~myn, Verlinden, Franck, Straus, Pecher , 
Se:ers, de Kercho,e d'E.caerde, V~n Cauwelaert, Marck, Mampaey; 
Picard, Lamborelle, Bouchery, Tan Landeghem, Van Canweubergh, 
De leersmaecker, Boone, Verachtert, Van Hoeck et Rombauts en quallté 
da membres ell'ectlfs, ei de MM. Engels, Baeckelmans, Braecke, Ester 
becq, Kr!!Glinger, Joris, Boeckx, Van den Broeck, Vermoeien, Overmeire, 
·Hens, J~os, De Meyer, Van der Po irten, Fromont, Goyvaerts, 
'fan Isaeker, Scuelleksns, Van Dyck, De Backer, Eggers el De Peuter en 
qualité de membres suppléants de la Chambre des représentants, • 

K. le pr,aident. - Je mets aux voix los co,ncluslons du rapport. 

- Ces conc:uaion1 aont mises aux voix et adoptées. 
En conséquence : 

l[ll. de Jlerchove d'Exaerde, Van Cauwelaert, Marck, Mampaey, 
Frauck, Strau•, Pech~, I1uys111U11, Eekelers, De Schuuer, De Druyne, 
SllmJn, Ve1•Unden, Sll(!ers, Picard, Van Cauwenbergh, De l.eenmaecker, 
·Lamborelle, Bouchery, Van Landeghem, Verachler&, Van lloeèk, 
Bombauls el Boone sont proclamés membres do la Chambre des repré- 
1entant1, et. 
·11.111. Vermoeien, o,ermeirt, Hens, roos, Kl'C2llnger, Joris, Boeekx, 

Engall, Baeckelmans, Bracke, Eslerbecq, Van den Broeck, De llleyer, 
Van llacw1, Schellelrens,. Van der Poerten; Fromont, Goyvaerts, De 
Backer, Eg,ers,. De Peu1er et Van Dyck sont.proclamés membres 1up- 
pléanl1 de Ja:. Ghambre,de1 repré1entanl1. · 

MM. û., ll:ercr,ove d'Exa.erde, Van Cauwelaert, Karokt 
Mampaay, Fra.nek, Pccher, Segers,Huysma.ns. Bekelers. 
De Schutter, De Brnyne, sa.myn, Verlinden, Picard, Va11 
C·tuwenbergh, De Keersmaecker, Lamhorelle, Bouchel'J', 
Van Landeghem, Verachtert, Van Boeck, Romba.uta e& 
Boone ~r~tent ser ,·ent en ûsmand. 

M. le président. - La parole e1t à tl. de Burie& pour donner 
lecture du rapport de la première commission de vérUlcation des pon,olra 
sur les élections des arrondissements de Hasselt ~1 de Tongre1-M. • ··•·;·,1', 
M. de Burlet, rapporteur, - J'ai l';,qn;:"r rie rr~•enter à la 

Chambre le rapport de la 1re commission ehargèe de ,êrilier les pouvoirs 
dis représentants effo:li!s et des représentants suppléan 1, élu1 la 
~O novembre 1921 par : 

a) Le collège éleetoral de rarrondlssement de Hasselt; 
b) » - Tongret•:VaetJJCk, 

Présenta : IIM. De Wouters d'Opllnter, président; Lamborelle, secr~.i 
taire, Hoen, Van Caeneghem, Brassine, Van Hoe7land1, de Barlet. 
rapportenr. -- 

Messieurs, le 20 novembre i9U, les collèges électoraux des arrondis• 
semeurs de llassell et de Toogres-Maeseyck se sont réunis pour procjder 
respectlvem~nt à l'élection : -· 

De 3 membres de la Chambre des représentants pour l'arrondissemeol 
de Hasselt; · - 

De 4. membres, pour l'arrondissement de Tongres-Maeseyck. 
Il résulte des procès-verbaux de recensement général des votes que; 
I. - Pour l'arrondissement d'Hasselt : 

Le nombre des bulletins valables s'élève Il. 2?,632. 
Il. - Pour l'arrondissement de Tongres-Maeseyck : 

t• Le nombre des bulletins déposés s'éi~ve à 42,585; 
2• - - blancs et nuls à 2,108; 
s• - - valables a 40,t78. 

Du procès-verbal du bureau central provincial il résulte, en outre~ 
qu'il y a eu déclaralion de groupement: 

t• Enlre la listen• i de l'arrondissement de HaS1eU; 
la liste n• 1 - de Tongres-Maeseyclti' t 

Ces listes forment le groupe A. · 
20 Entre la liste n• !! de l'arrondissement de Hasselt; 

la liste n• 2 - de Tongres-Maeaeyck. 
Ces listes forment le groupe B. 

3' Entre la listen• 3 de l'arrondi&1ement de Ilasselt; 
la liste n• 3 - de Ton;!rfs•lfaeseyck. 

Ces listes forment le groupe C. 
I• Entre la liste n• 4. de l'arrondissement de Hasselt; · 

la liste n• 4. - de Tongre,;-llaes~yck.. 
Ces listes forment le groupe D. 

5° Entre la listen• 6 de l'arrondlseement de Hasselt; 
la liste n• IS - de 1'011gres-llaeseyck. .. 

Ces liJles forment le groupe E. 
011t été présentées, d'autre pari, Jes listes isolées i 

N" 5, 7 et 8 dans l'arrondissement de Uasselt; 
N• 6 - - de Tongres-11'.aeseyclr. 

Lea chiffres électoraux de cea diverses listes, tels qu'ils ont été d"-' 
mtnn par les boreaui: prlocipaui: d'arrondissement, iOJII récapltull9 
dans le tableau el-desseus, qui mentionne également le nombre de si. 
attribués à enacene d'etles après la réparUlion à laquelle a pr~dé Il 
bureau central pro,lnclal : · - 

Groupe A. 
Liate a• t de l'arrondlaaement dt Hasaell : 

n• t - dt Tongres• 
Maeseyck: 

5,151 ,oix; o •li191 

7,365 ,oix; t 11• 
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Groope B. 
tis&e n• t de I'arrondlssement d,1 n~sG~I! : 

r,o ~ 

Groupe C. 

de Tungre. - 
M;,C ry k: ~,il7 .uix ; 0 -Iège. 

J.iste 11• 3 ue l'a; ron !i,Wnènt J~ Il .,s cit : l ,i5Q voix ; 0 riège; 
11• 3 - de Tunarës- 

M,ie;ey<·k : :;,002 vuix ; 0 siège. l 
Groupe D. 

Lisle n• 4 de l'arrondlasement de Hasselt : • :17 ,292 voix; 5 sièges; 
n• .& - de To~grfs- 

llaesey;:k : 25,0i!l voix; 5 sièges. 
Groupe E. 

Listen• 6 de l'arrondi.se nent dë. 11.,s,clt: 
ÙC 'i'f,ill:Çl'i~S• 

Maes"ick : 

n• 6 

~65 voix; O ~iège; 

f ,5i6 vou ; O siège . 
... :sle isolé'! n• !'î d,: l'arrondlss .mcnt de Hasse't : ':!, 160 vc,ix; O stège ; 
-•" n• 7 -- - i51 voix; O siège; 

n• 8 - - 239 voix; O ~lèll'e; 

_}_,,. 
Comme ay411i obtenu dans leur liste respecuve le plus grand nombre 
J .Joix, ont été désli;nés pour occuper les siège, attribués à la dite liste 
ij!roclamés, en conséquence, membres de la Chambre des représentants t 
·_ MM. Ramaeken, Ván Caenesem et Dlavier, de la listen•.& de l'arron 
:is■ement de Ha11elt; 
Il. Neven, de la !Isle n• i de l'arrondissement de Tongres-Mae1eyck; 
MB(, IJellepulte, Theelen et Schaetzen, de la liste n• .& de l'arronclisse 

,1cnt de Tonll't'~s-Maeseyck. 
.Soot déclarés de même membres suppléants de la Ch~mbre des repré- 

,tlitanli: 
.1111. Clerckx et Viji;en, de la liste nP .i. de l'arrondls~ement de Hasselt; 
M. Verkissen, de la listen• i de l'arrondtssement <1~ Töncres-llaeseyck; 
iDI. üuuen, Boes el Poelmans, de Ia liste n• 4 de l'arrondissement de 

[ongres-Uaeaeyck. 
Les élus ayant· ju1tiié des condmons d'âge, de mtlonaiité et de 

'.,,mlcile exigées par l'article 50 de la Constitution, voire commission a 
-nonm ur de vous proposer l'admission de MIii. Ramaekers, Van Caene 
"e.m,. Blavier, Neven, Holleputte, Theel~n et Schaetzen en qualité de 
. •embres elfectifä, et de 1111. Clerckx, Vijgen, Verklssen, nutten, Does 
- r, .Poehnans en qualité de membres. suppléants de la Cbambre des repré 
. ~ntan!■, 
ll. le président; - le mel1 aux-,oix les coœluslons du rapport • 

- c~s conclueions sont mises aux ,oi1 el adopté«s. 
En conséquence : 

· MM. R~rn~ekers, Van Caenegcn1, Blader, 11.elleputte, Theelen, Schaet 
-~n et Neven sont proclamés membres de 1~ Chambre dei représenbnl1, el 
MM. Clerckx, Vijgen, Rullen, Boas, Poelman& et Verklssen son& 

,·oclamés membres suppléants de· la Chambre deareprésentan11. 

JIM, Ra.maekers, Va.n Caenegem, Bla.vler, lfc1ven, 
.rellepu~~. Theelen et Schaetzen prêtent sermenl en flamand. 

.M. le président. - La parole est à H. Boone pour donner lecture 
::1 ·,opport de la i• commission de•vértl1cation des pouvoirs sur les tlec 
JIS des arron~issements de Bruxelles, de Louvain et de Nivelres. 
K. Boon; rapporteur. - l'ai l'honneur· de présenter à la Chambra 
' rapport de la !!• commission chargée de vérifier les pouvoirs des repré 
, 'Riants effect.Ifs et des représenlants suppléants élus le iO ncrem- 
e mu par: . 
•l Le collège électoral de l'arrondissement de Bruxelles; 
6) · - - · Louvain; 
111) - - Nltelle1, 

:~unis en collège électoral ~nique à la snHe de d•ciaratlonsdegroupement. 
Présents: MM. Van de Vyvere, président; Poncelet, Schaetzen, Van 

:~ Walle et Boon, rapporteur. 

de Tongres- 
}faeseyck : 5.J9 voix; 0 slège, 

Messieurs, le 20 novembre 1921, les colllge1 '1ec&orau1 del arrondi,. 
sements de U•·uxelles, de Louvain e& de :Nivelles 11 1011& réunis pour 
1·rocédtr respeeuvemen à i'élecllon : 

De 21; membres de la Chambre des représentants pour l'arrondiasemen 
de Bruxelles; 

Oc 7 membres, pour l'arrondl&sPment de J..onnlo; 
De ,4. - ,,_ lflvelles. 
Il résulte des procès-verbaui. de recensrment gbéral des votes qill 1 
I. - Pour l'arrondissement de Bruxellts : 

f• Le nombre des bnl!et101 déposé, &'él~.t ~ i89,-19'1t · 
2• - - blaocs e& nut, i< it5,t8i; 
:;• - - niables à t65,9tO. 
II. - Pour l'arrondlssemenl de Louvain : 

f0 Le nombre des bulletins déposés s'élève à 
2• - - blancs et nuls à 
5° - - valables à 
III - Pour l'arrondi&1ement d~ Nivelles : 

f• Le nombre des bulletins déposé• s'élève à 
!!• - - blancs et nuls à 
5• - - valables à 

7t, 7311; 
5,9H; 
68,82,. 

50,898; 
1,735; 

,&9,i55. 
Du procès-verbal du bureau central provtnclal li résulte, en outre, 

qu'il y a eu déclara lion de groupement : 
f0 Entre la lis&e n• 5 de l'arrondl!i&ement de Lounln; 

la liste n• i - Nivelles. 
Ces listes forment Ie groupe A. 
!" Entre la liste n• i de l'arrondissement de Bruxelles; 

la liste n• 5 - Louvain. 
Ces listes forment le groupe B. 

11• Entre la liste n• li de l'arrondl&aement de Br61elles; 
la !!ste n• 2 - Louvain; 
Ja liste n• S - Jl!lv~lles. 

Ces liste& forment .Je groupe C. 
-1• Entre la liste n• 5 de I' arrondlBSement de Brux•,lles; 

la liste n• i - Louvain. 
Ces fütcs forment le groupe D .• 

5• Entre la li11e n• 8 de l'arrondlEsemenl de nruxelle.s; 
la !Isle n• 6 - Lou,aln. 

Ces ll1te■ forment le groupe E. 
G• Entre la liste n• 9 de l'arrondissement ·de Bruxelles; 

la lbte n• ,& - - Nivelles. 
Css lbtu forment le groupe F. 

7• Entre Ia liste n• t5 de l'arrondissement de Bruxelles; 
Ja llste n• -1, - Louvain. 

Ces listes forment le i;roupe G. 
On& été pr6sentées, d'autre part, Jes listes Isolées : 

N•• t, -1, 6, 7, to, H, U et U dans l'arrondissement de Bruxelles; 
N•• 7 et 8 dans l'arrondl11ement de Louvain; 
N• 5 dans l'arrondissement de Nivelles. 

Lea chlifres électoraux de ces diverses liste,, &el• qu'ils ont d~ler 
minés par les bureaux principaux d'arrondissement, sont récapitulés dan• 
Ie tableau cl-dessous, qui mentloane égalemuillenombre de sièges attrl• 
hués à chacune d'elles après la rép:i.rlltion à laquelle a procédé le burtaa 
cen&ral provincial : 

Gronpe A. 
Liste a• 3 de l';n;rondluement de LOavaln : f,9U v~1; O siège; 
Liate n• i - . l.'llvelle1 : f,9'16 vol1; 0 sièi;e. 

Groupe B.' 
IJste n• 2 de l'arrondi11emea& de Brt11elle1 : 8,555 Vùlx; i siège; 
Liate n• 5 - Lounln : ,,œ'l voix; o slq;e. 

Groupe,C. 
Liate n• 5 de l'arrondl1aement de Bruxellel : 71, SGt ,oix; 8 sièges; 
Lille n• s - Louvain : n, t96 ,oix; t si~g~•; 
Listen•! . - 1!11,elles: !t,861 voix: S sièges •. 
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51,r,: 
. 'l.il'O~-D. 
(Isle n" l'S de l'arrondissement de Bruxelles : 25,250 voix; 5 slèges ; 
Lts&e n• i - Louvain : 31 , 935 voix ; 5 sièges. 

1 . Groupe E. 
tLlste n• 8 de l'arrondissement de Bruxelles : 63,508 voix; 6 sièges; 
/t.1ste n• 6 . - Louvain : H, 625 voil ; s slèges. 
~: .. Groupe F. 
'iÎJste_ n• 9 de l'arro11dl11ement de Bru1elles: 63,t52 voix; 7 sièges; 
'ilate n• 4r - Nivelles : t5,956 voix; t siège. 
,. •, Groupe G. 
0

,Llste n• US de l'arrondiuement de Bruxelles: ö,899 voix; o siège; 
Listen° 4r - Louvain : t,470 ,olx; o siège. 

lt,1ste Isolée n• t de l'arrondissement de Bruxelles: tll ,IHt voix; l siège; 
n• 4r - - t ,4t8 voix; 0 siège; 
n°. 6 - - ö,497 volx;0slège; 

; n• 'I _, ..... , - - ', 703 voix: O siège; 
- n•·i0 - - t,006volx;0slège; 

1- n•u - - S,!!!!6 volx;0sl~ge; 
n• t.t · , ,,, - - ö4ö voix; o slègl; 
n• U, - - us vois; 0 slè~; 
Il" 'I - Lou,aln ; Hl voix; 0 sièp; 
n• 8 . - - 355 ,011; 0 siège; 

,- n• S - Nl,elles: 9,'7hoix; islêge. 
. CÓmme ayant obtenu dan, leur liste respective le plus grand nombre 

'.êle vol1, ont été désignés pour occuper les sièges attribués à la dite liste 
!>et proclamés, en coo1équ1nce, membres de la Chambre des représentants t 
" f H. Van Remooriel de la llate Il" i de l'arrondissement de Bruxellea ; 
Ï Il, Declercq .dé la liste n• i de l'arrondl11ement de Bruxelles; 
'1111, Vanderveldi, Eibers, Bertrand, Fischer, Helckmans, Uylroeter, 
~eysmans et Hallet de Ia listen• 5 de l'arrondlasemeot de Brurelles ; 
( MM. D,vèze, Max, IÎymilll, Lemonnier, Cocq et Crick de la listen• 8 
iele l'~rrondls11men1 de Bru1elles; 
1 MIi. Carton de Wiar&, Renklo, De Boe, Waowermans, De Coster, 
lllruslone el Fieullleu de la llale n• 9 de l'arrondissement de Bruxelles; 
1 MH. Van Dlevoet, Vergels el Golller de la lilte n• ?i de l'arrondlssc- 
1ment de Bruxelles ; . ~ 

·; JIM. Poullet, De Wouters d'Opllnter et Variden Eyn!ie de la listen• 1 
ltie l'arrondissement de Louvain ; · 

, MM. Doms et Bessens de la liste n• !I de l'arrondissement de Louvain; 
'11M. Claes et De Jaeghër de la llste n• 6 de l'arrondissement de Lounln; 
' JIil. Allard et Mathieu de la liste n• S de l'arrondissement de Ni,elles; 
M. lourez de la liste n• ö de l'arrondissement de Nt,elles; 

; M. de Barlet de la liste n• 4 de l'arrondissement de Nivelles. • 
Sont déclarés de même membres suppléants de la Chambre des repré 

se11tan11: 
· M. Laventurier de la listen• :l de l'arrondissement de Bruxelles; 
\.M. Bonnewij'n de la liste n• 2 de l'arrondlssemen& de Bruxelles ; 
MH. Gelden, De Broockere, Leeuw, Vinck e& Genot de la liste n• 3 de 

.l'arrondisse.nient de Bruxelles; L MM. Foucart, :Mundeleer, Deni,, Sasserath, Herrmann et llansez de la 
f'1Bte n• 8 de l'ar,ondissement de Bruxelles; 
! Jl!il, Duplat, De Winde, Dtmey, Maigre! et Ta:,mans de la listen• 9 de 
il'arrondlssement de Brus elles; 

JUi. Vau Campenhout, V3n Mleghem et De Plllecyn de la liste n• 5 de 
lJ.•arrondlssemeot de Bruxelles; · 

KM. Kayaer&s, Dehertogb et Tuerlillckl de. la liste n• f. de l'arrondisse- 
1Bent de Louvain; 

JIH, Donvll el 1'.leln de .la liste n•-s· de l'arrondl11emenl de Louvain ; 
, MH. Theys et Vanleuw de la liste n• 6 de l'arroodluement de 
Louvain; 
IIM, Delor et Genard de la liste n• 1 de l'arrondissement de Nivelles ; 

~Jl. Brunard de la 11,te n• 3 de l'arrondissement de Nivelles; 
·:. Jl. Everal11 de là liste n• 4 de l'arrondissement de Nivelles. 

. 'Les élus ajant Ju1tlllé des conditions d'âge, de naUonalllé et de domi• 
'cllt1.~lgée1. par l'arllcle 50 de la Conltllullon, votre commission a l'hon 
neur de voua proposer l'admission de M]J. Van Remoortel, Declercq, 
Vandenelde, Eibers, Bertrand, Fischer, llelckmans, Uylroever, Meys. 
mans, Ballet, Devèze, llax, Hymans, Lemonnier, Cocq, Crick, Carton 
de Wlart, Reilkfn, De Bue,JVailwermans, De Coster, Braasine, Fieullien, 
Van Dlevoet; YeqJe11, GoUler, P.oollet, De WouLel'll d'Opliliter, :Vani)en 

Eynde, Doms, llessens, Claes, De Jaegber, Allard, Mathieu, lourez et 
de Burlet en qualité de membra1 tlrecllfs, et de 1111. Laventarter, 
Bonncwijt, Gd1.h:rs, De 0rouckere, Leeuw, Genot, Foucart, Huodeletr, 
Denis, Sasserath, Ilerrmann, lhnsez, Duplat, De Win-le, Demey, 
Maigre!, Tayman~, Van Campenheut, Van ll'legbem, Kayaer1,, Deher&ogh, 
Tuerlir.ckJ, D.>nvil, Kleyn, 'l'ne.JS, Vaoleuw, Dtlor, Genard, Bnmard et 
E,erarts en qua'i ll de membre; suppléa■t1 de la Cllambrt des représeD• 
taats. 

M. Vinck, êlu supplea11t, n'a pas produit l'extrait de son acte da 1111 •• 
sance. Il a fallu, en eonséquence, aarseolr à la ,~rlllcallon de 10 11•,• 
voirs. • 
l!il. le président. - Jë m1t1 aux vol1 Ica -~011cln1lo!l1 du ta,Pi,or&. 
-·• Ces conelustona ,ont mises aux voix el adoptéea. 

Eo conséquence : . 
MH. Carton de Wlarl, Renkin, De Bue, W•uwermans, De COlter, 

BraHlnne, Fiealllen, Devèze, Mu, llymane, Lemoanler, Cocq, Crick, 
Vandenelde, Eibers, Bertrand, Flacher, llelckmans, Uytroever, lleya 
mans, Hallet, Van Dievoet, Vergels, Golller, Van llemooriel, Declercq, 
Poulier, De Wouters d'Opllnter, Vanden Eynde, Claes, Delaegber, J)oms. 
Bessen~, de Burlet, lonrez, Allard et Mathieu sont proclamá membres 
de la Chambre des représeolaata, et 
llll. Duplat, D~ Winde, Deme1, Maigrd, Tay1111u~. roucart, Kandeleer, 

Denis, Sa11eratb, Herrmann, Dansez, Gelders, De Broucterè, Leeuw, 
Genot, Van Campenhoot, Van Mleghem, De PUlecyn, Laveoliarter, 
Bonnewljn, Kayaerts, Dehertogh, Tuerll11ckx, TheJS, Vanleow, Donvll, 
Klein, Everarts, Bruoard, Delor et Ge.nard sont proclaméa membrea 
suppléants de la Chimbre des représentanll, 

JIDI. Carton de Wlart, Renkln, Waawermans, Bras 
■lnne, Devèze, Max, Hymans, Lemonnier, Cocq, Crick, 
Vandervelde, Eibers, Bertrand, ll'i■cher, JleieJanans, 
Uytroever, Meysmans, Ballet, Van Remoortel, Claes, 
de Barlet, Jourez, Allard et :Mathieu prê&en& serment ea 
français. 
MM. De Bue, Va.n Dlevoet, vergels, Golller, Deotereq. 

Poullet, De Wouters d'Oplinter, Vanden Èynde, De .rae 
gher, Doms et Bessens pr~tent sermen& en ftamand. 

:M. Fieuilllen prête serment en français et en ·namaod. (Rlrn.) 
M. le président. - La parole est à M. Troclet pour donner lecture 

du rapport de la si1ième commission de vérlftcatlon des pouvoirs s11r let 
élections des arrondlsaemènts de Dinant•Phl'lppcvllle el de Namur, 

li(, Troclet, rapporteur. - l'ai l'honneur de présenter à la Chambrè 
le rapport de· la 5m, commlsuon chargée de ,érlller les pouvoirs dea 
représentants e[ectifs et des représentants suppléants élus 1~ !0 novem 
bre t92I par : 
a) le collège électoral de l'arrondissemen& de Dinant-Philippeville; 
b) - - Namur, 

réunis en collèi;e électora! unique ·à la suite de déclaration de i;roup'" 
ment. 

Présen's : MM. Gendeblen, président; Troclet, Eibers, Jleynnan1, 
Bologne, Theelen, Trvc'et, rapporteur. 

He&&ieurs, le 20 novembre :lHt, les collèges électoraa1 des arron 
dissements de Dloanl•Philippevllle et de Namur se 1ont réunis poil• 
procéder respectivement à l'élection : 

De ,& membres de la Chambre des représentants, pour l'arrondlaemell 
de Dlnant-Phlllppnllle; 

De 5 membres, pour l'arrondlssemcnl de Namur. 
Il résulte des procès-verbaux de recensement général d~• volet que: 
I. - Pour l'arrondissement de N~mur • 

Le nombre des bulletins valables s'élève à ö7 ,,ss. 
Il. - Pour l'arrondissement de Dioant-Pbillppevme. 

Le nombre des bulletins valables s'élève à ,U ,f.8:l. 
Du procës-rerbal du bureau central provincial Il résulte, en óatrt, 

qu'il y a en déclaration de groupement : 
i• Entre la listen• 1 de l'arrendi1sement de Namur; 

la liste n• i - de Dln1nt-Phlllppevlllt. 
. . CH listes fl'rmPnt le 11r.,npP. A, 
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s• Entre la listen• i de I'arrondissetnent de N .mur; 
Ja listen• 2 - de Dinant-l'hilippetille. 

Ces llstes forment le groupe B. 
I" Eatre Ja listen• 5 de l'arrondlssemeut d, Namur; 

la llste n" 5 - de Dinant-Philippeville. 
Cea listes. forment le groupe C. 
Ont été présentées, d'autre part, les llsrr s Isolées : 
B0, dans l'arrondissellit nt de N'amur; 
N° , - de Dinant-Philippeville. 

Les chiffres éleetoruux de ces diverses listes, tels 'J.U'lls ont été déter 
aliiés par Jes bureaux principaux d'arrondlssement, sont récapitulés dans . 
le tableau cl-dessous qui menttonne égslemenr 1~ nombre de sèges attrl 
but!s à chacune d'elles après Ja répartition à laquelle a procêdé Ic bureau 
central provincial : 

Groupe A. 
L1-tà n• t de .l'arron<lisseme1t de Namur : ~3,659 voix: 2 sièges: 
Listen• t - de Dinan1-Phlllppevllle : 21,65ï voix; 

15 ,1esv1. 
Groupe B. 

Listen• 2 de l'arrondissement de Namur : 19,62! voix; 2 sl~ge~. 
LIile n• i - de Din1nt-Phili11pevil~ : H,U9 VOII; 

1 liêïe, · 
Group~C. 

~•~,~• 3 de.l'arrondisaemenL de .Namur : iO .,!!5' voix: i siège. 
J,lste n° 3 - de Dinant-Phllippevllle : 7,t.l5 voix; 

0 illèie~ 
Ll•~-iaoléen••-' del'auondlssement de Namur: 5,917 voix; o stëge, 
J;.isle Isolée n•-' ,- de Dinant-Philippeville: 930 voix; 

0 1lèi:!l, ' 
Comme ayant obtenu dan, leur lllte respective le plus grand nombre· 

de voix, ont élé désignés pour occuper les sièges attribués à la dite llst11 
il •,proclamés, en conséqnenee, membres de Ia Chambl'a dès représen 
llints: 

MM. Co11sot, Drila11L et Housiaux de la liste n• 1 de l'arrondissement 
de Dinant-Philippeville. 

M. Pèrlqnet de Ia liste n° ! de l'arrondissement de Di11ant-Philippe- 
Tille. . 

11.llf. Golenvaux e& de Montpellier [de la liste n• l de l'arrondissement 
de Namur. 

MH. Boloflle et Gris de Ja listen° 2 de l'ereondtssemen; de Namur. 
.,.M. BoveS6e de la lilte n• 5 de l'arrondissement de Namur. 
· Sont déclarés de même membres suppléants de ia ûhambre des 
représentants : 

Hit de Pierpo11t, Bedoret et Everard de la liste n• l de l'arron lisse- 
ment de Dinant-Philippeville. 

, li, Benon de la listen• 2 de l'arrondissement de Dinant-Philippeville. 
.. ,lhi. lla&hleu e& Petit de la listen• ide l'arrondi11ement d~ Namur. 
, iMII, Harmlinle et Denée de la, llate n• i de l'arrondissement de 
••mùr. 

1(. Walravens de la listen° i de l'arrondissement de Namur. 
Lea 61u1 ayant juallllê d11 condlllons d'âge, de natlonalllé et de domi 

elle exigées par l'arllcle 50 de la Con1tlluLlon, votre commission a 
rhonnll\lr de vous proposer l'admlnlon de ?tlM. Cousot, Brllaut, 'Housiau1, 
Pèrlquet, Golennu1, de Montpellier, Bologne, Gris el Boresse en qualité 
dt membres ell'eclifs, et de llll. de Pierpont, Bedoret, Everard, Henon, 
Jlathleu, Petit, Harmlgnle, Denée et Walraven, en qualité de membres 
auppléanta·de la Chambre des représenta11ts. 

JI, le président. - Je mets aux voix les conclilslons du rapport; 
- Ces eoncluslon1 aont mises aux voi1 et adoptées. 

Bo conséquence, ; 
IUI. UouslauJ, Coosol, 81Uaut, Pèrlquet, Golenvau:r, de Montpellier, 
'°,eaae, Bologne et Gris 1ont proclamés membres de la Chambre dea 
repréaentants, et · 

Ml!. de Plerpont, Bedoret, E,erard, Benon, )lathleu, Peilt, Walra• 
vens, Harmlgnle et Denée ion& proclamés membres suppléanlJ de la 
Clbamb,e de1 reprélen1ant1. 

MM. Golenvawc, de J!llontpelller, Bovesse, Bologne, 
Gris, Housiaux, Cousot, Britaut et Përlquet pritent aerment. 

ru:. le p1•ésident. - La parole est il Il. Eibers pour don11er Iect11re 
du l'J[1pol't la 6• commi;sion de vérith:ation dei;pouvolrs sar les élecliou_ 
des arron~lssem1;n1s de Liége, dt Huy-Waremme et de Verviers. 

114. Eibers, rapporteur. - J'ai l'honneur de présenter à la Chambl'I 
le rapper! de la G• commission ehariée <le vérUler les pou,olr.s des repri• 
sentanrs suppléants élue, Ie 20 novembre 19U,, u: 
a) Le coltèg., électoral de l'ari·ondla~emtii• •le U~fll. 
b) - - do lfu7,WuèJW118. 
c) - - de Vervlera. 
Présents : Inf. Gendebien, président; Eibers, lleysmans, Bologne; 

Troclet, Theelen et Elbe. s, rapporteur, 

Messiéurs, le 20 novembre 1921, les collèges ~lectorau1: des arronill~ 
sements de Lié40, Huy-Waremme et de Verviers se sont réunis pOUP: 
procéder respectivement à l'elecllon de : · - ' 

:13 membres de la Chambre-des représentants pour l'arron~lssementi 
de Liége : 

4 membres po11rl'arrondis1e111ent de Huy-Waremme; 
5 - - Verviers. 
li résulte des proeès-verbaux de recensement général des votes quë·:, 
I. - Pour l'arrondissement de Liége : 

t O Le nombre des bulletins déposés.s'élève à · 
2° - - biancs·~l.nuls-à 
3° - - niables à 
Il. - Pour I'arrondtssement de Ve1:viers: 

{0 Le nombre des bulletins déposés s'élève à 
2• - - blancs èt nuls à 
ä0 - - niable• â · 

i53,Wi. 
6,600. 

U7,t~. 

'8,853. 
!l,119f. 
46,!!115. 

III. - Pour l'nrrondtssement de Huy-WaremJl!e : 
i O Le nombre des bulletins déposés s'élève à 5i, 756. 
2° - - blancs et nuls à i, 78:1, 
3° - - valables à -19,97-1, 

Du procës-verbal du bureau central provincial il résuile, en outre.' 
qu'il y a eu déclaration de groupement : · 

i• E·alre la listen° i tle l'arrondissement de Lié6e; 
Ia liste n• !l - de Venier1. 

Ces lhtes forment le groupe A. 

s• Entre la liste n• !I de l'arrondissement de Llége; 
la listen• ö · - tie Verviera; 
la listen• !I - de Huy-Waremme. 

Ces ltstes forment le groupe B. 
5° Entre Ja liste n° 5 dt l'arrondissement de Liége; 

la listen• i - de Verviers; 
ia listen• 5 - Hay-Waremme,; 

Ces listes forment le groupe C. 

4• Entre la listen• -& dt l'arrondissement de Llége; 
la liste n° , - de î errler,. 

Ces llste1 forment le groupe, D. 
Ont été préséntées, d'autre pari, lea listes isolées : 

N• 5 dans l'arrondissement de Venlers ;· 
N° i - de Bu1-Waremm1- 

Les cblff'res électoraux de ces diverses listes, tels qu'ils ontétE dél~ 
minés pu les bureaux principaux d'arrondissement,. son& récapitulé~ 
dans le tableau ci-dessous, qui mentionne êgalemen& Ie nombre de siège■
attribués à chacune d'elles aprts la réparlltlon i Jaq11elle a procédé I• 
bureau central pro,tncial : · • 

Groupe A. 
Lbte 11• t de l'mondisaemenl de Llê,e : 18,ot9 ,ois; ! aUaes; 
Liate n• !! - de Vervler.: 8;019,ftlx; l liè1e. 
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Groupe B. 
Liate n• i de l'arrondl1semenl de Liége : 84,059 voix; S sièges; 
Liate n• 3 - de Venier..-: 16,150 voir; \l lièges; 
Liste a• 2 - de Huy- Waremme : 23,916 voix; 

, i sièges. 
Groupe C. 

I.lste n• 3 de l'arrondissement.de Ll~e : 52,860 voix; 5 &lèges; 
Listen• t - de Vervlera : f9,874r voix; \l sièges; 
Listen• 3 - (e Huy-Waremme: U,843 vols; t siège. 

Groupe D. 
Liste 11•-' de l'arronslssemeot de Llége : 2,\!86 voix; o siège; 
Li,te n• .i - de Verviers: f,235 ,011; O 1lëce; 
Liste ieoltle n• ö de l'arrondissement de Vervlera: 939 voix; o siège. 

n• t - de lluy-Waremme: H,264, voix; 
t siège. 

Comme ayant obtenu daDB leur liste respeeuve le plus grand nombre 
de voh:, ont été désignés pour occuper les sièges attribués à la dite liste 
et proclamés, en conséquence, membres de la Chambre des représentants: 

MM. Van Hoegaerilen et NeuJean de la !laie n• i de l'arrondlsseme,u 
de Llége; 

MM. Troclet, Demblon, Galopin, DeJardln, Schlnler, Van Belle, 
Del vigne et Donnay de la liste n• 2 de l'arrondissement de Llége; 

Ml!. lasp~r, Tschoften e& de Gfradon de la ll&le n• 1! de l'arrondlsse 
m~nl de Llége. 
lf. Plerco de Ia liste n• 1 de l'arro11dissement de Huy-W.,.remme: 
H~. Wauters et llubl11 de la lista n• !! de l'arrondissement de Hay. 

Waremme; 
M. de Liedekerke de la listen• :Sde l'arrondlssemem de lluy-Wuemme . 
llM. Winandy et Duid de la liste n• t de l"arrondlssewenL de Verviers; 
M. Forlhomme de la liste n• !i de l'arronäissement de Verviers; 
.MM. Heien el Duc~esne de Ia li1te n• 3 de l'arrondissement de Verviers. 
sont déclarés de même membres suppléants de Ia Chambre des 

, représentants : 
JIUI. Jennlssen et Neef de Ia listen• i de l'arrondissement de Liége; 
MIi. Merlot, füjàrdin (Lucie), Yansenne, Bondas et Chèvremont de Ia 

listen•! de l'arrondisaement de Llége; 
f MH. DelacoleUe, Dallemagne el Hanquet de Ia liste n• 5 de l'arron 
dissement de Lié(!e; 

· Il. Carré de la listen• t de l'arrc.ndissemenl de Huy-Waremme; 
MM. de Rasqulnel et Berotte de la liste n• 2 de l'arronütssamant de 

Iluy-Waremme; 
M. Llmaire de la listen• 3 de l'arrondlssemenl de lluy-W,mmme; 
Mlll. Xhayet et Coemans de la listen• t de l'arrondissement de Verviers; 
M. Heuse de la listen•! de I'arrondlssement de: \'eniers; · 
JIIM. Nlezette et Serval.s de la listen• 5 de l'arrondissement de Verviers. 
Les élua ayant justUlé des condition, d'âge, de nationa!lté et de 

·domicile exigées par l'article 50 de la Constitution, votre Commisston a 
!l'honneur de voua proposer l'admtssto» de }!M. Van Iloegaerden, 
~euJean, Troclet, Demblon, Galopin, DeJa1•dtn, Schinler, Van Delle, 
·Delvlgne, Donnay, Jaspar, Tscholfdn, de Géradou, Piel'co, Wauters, 
;Hubln, de Liedekerke, Wlnaady, David, For\homme, noen et D~chesne, 
en qualité de membres elfectlfs, el de Mlf. Jonnlssen, Neer; Merlot, 

; Dejard,n (Lucie), Yansenne, Bondas, Chèvre!!llont, Delac11let1e, Dalle 
:magne, Ranquet, Carré, de Rasqulae•, Berotle, Limage, Xhaier,. 
;Coeman,, Heuse, Nltze&le et Servais, en qualité de membres suppléants 
:de Ia ChBDJbre des représentants. 

K.-le président. - Je mets aux voix les concluslons d11 rapport. ' , 
- Ces conclusions sont mises aux voix tt adoptées. 
En conaéquence·: 

IIK. de LieJekerke, Pierco, Wauters, Hubln, Jaspar, Techollen, 
de .Géradon, Van Hoegaerdea, Neujeao, Troclet, Demblon, Galopin, 
DeJardln, Scblnler, Van Belle, Delrigoe, Doonuy, Winandy, David, 
J,'orthomme, Hoen et Duche1ne sont proclamés membus de la Chambre 
des représentante, et 

' DIM. Llmaae, Carré, de Rasquloet, Berotte, Delacolette, Dallemagne, 
Jlaoque&, lennls&en,Neef, .Herlot, Dejardln (Lucie), Yean1enne, Bondas, 

, Chtvremont, Xhayet, Coeman,, Heuse, Niezelle et Servals sont proclamés 
)membre, auppléants de la Chambre dei représentant,. 

MM. Jaspar, Tsohoff'~n, de Géradon, Van Boegaerdea, 
Neujean, Troelct, Demblon, Galopin, Dl\lardin, Schlnler, 
van Belle, Delvigne, Donna.y, de Liedekerke, Pleroo, 
Winandy, David, Wauters, Bubln, Fortbomme, Boen .ea 
Duchesn• pl'êlenl serment, 

:M. Ie président. - La parole esl à M. de Géradon pour donner 
lecture du rapport de la 5• commission sur l!!s élections des arroùdlili 
sements d' Arlon-Marche-nasloGJle et de Neufchâteau-Virton. 

JIii. Ozera;v. - Meuieura, je demando 11 vérillcallon d•~ ~•'* 
relat1'es á I'a•11parentement pour ce qui cr.i 'ltïl\ol lea électloh■ dam 
l'arrondissement de Vlrto11-Neufc!Jàteau et dt auneoir aux dée11loa1 
concernant ces éleeuoas jusqu'à nouvelle ,érillcalion. Celle-cl devra. 
porler sur la présentation et l'acceptallÔn de1 candidatures. · 

M. Hallet. - Messieurs, Ja commission a déjà statué et rapport a 
été fait. Comme Il n'y a au dossier aucune espèce de réclamation concer 
nant les élections en question, la commission a conclu .à l'unanlmlt6 l la 
validité des pouvoirs des élus ei rien ne s'oppose donc à ce que ce111-èl 
soient proclamés membres de la Chambre des repré■entants. 

JIii. de Géradon. - llfessleu1·s, avant de vous donner lee&urede 
mon rapport, je me permettrai de vous expliquer ce qui s'esl paa84!. 

Au moment de procéder à la vérification des pouvulrs, lá colllllliùloa, 
qui a bien voulu me nommer son rapporteur, "n'a trouvé abaolll!D8jl& 
aucune trace de réclamation, et Ie résultat de l'élection a été admis li 
l'unanimité. Seulement nous étions encore en léance, nous occapant 
d'une autre question, lorsque M. Ozeray a introduit une réclamation. Ea 
ce qui me concerne, comme rapporte11r, puisqu'il ne s"agit que d'11ne 
simple vérlûcatton maté, !elle, je ne verrai aucun inconvénient à ce qll'JI 
y soit procédé, ce qui peul êtr~ fait en quelques instant&. · 

En attendant, je vals vous donner lecture de mon rapport. (Non! no•I, 
à droite.) · · ' 

DEs voix : V ,'ri nez ! 
M. de Géradon. - Puisque la Chambre ln1l1te et qu'elle ed 

d'accord pour vérifier, je vous inûlgeral cette lec111re à un autre momen&.• 
(liltcr1uptian1 tl rires.) " 

M. Woesttt, - Messfo11rs, pour autant que J'ai pu compreàdtt,' 
aucune objectlou ra'a été émise conœrnanl Ia validation de■ poa,olra del j 
élu, au. sujet desquels M. de Géradon vient de faire rapport. Cepead1nt, \ 
avant que cet1e-commis1ion n'e1U termloé ses travaux, ou &oui au moi111i 
pendant qu'elle ~tait encore en séance, l'honorable K. Oz.eray 81& enlri · 
et a présenté une réclamation. · 
M. Meysmans. -Non mouvée. 
M. Woeste. - Notre honorable coll~• aurait"pu demanller, dui 

ces conulüons, puisqae la commlsslon étai& en séance, qu'une noie [llf 
ajvutée au rapport. . 
En· eûet, la question qui est soulevée au sujet des élections dont Il 

s'agit ne se présente pas seulement pour Neufchâteau, elle 1e présente 
également, si je suis bien informé, pour l'arrondissement de Salnt 
Nicolas. Il s'agit d'une question neuve, qui soulève. l'interprétation d'an 
article de la loi électorale ll faudra qu'un débat surgisae relatlvemen& 
á l'élcclion de Sainl-Nicola1 après Ie débat relalif à l'élee\ion de Neuf•. 
château, pulEque l'honorable Jl. Ozeray a l'inlenllon de demander la 
parole. le demande donc que le tapport dont nous venona d'entendre 
lecture soit distribué et que le déba&, relativement à ce rappol1, Il 
débat il y a, soit joint au rapport sur I'éleeüon de Salnt-Nlcolu. " 

De eeue manière, toutes les opinions pourront se faire jour el l'oa 
pourra résoudre celte questlon qui ne manque pas d'intérêt : sa solution 
peut avoir, à raison de l"apparentemcnl., dei conséquences étendues dau 
toute Ia province ou dana une partie de la province. 

Voici donc ma propo1illon : le rapport de l'honorable membre serait 
dlstrtbué et s~rait joint ultérieurement à celui sur l'élecllon de Slllnl 
Nlcolas; un dèbat serait ensuite oUTerl &ar les deux élections. 

Celte proposition n~ porie atteinte aux droits de personae. No•• 
désirons tous que la question soi& résolue après u débat appronfoadl. 
Le rapport que noua venon1 d'entendre ne aera qu'llD des élém.eAII de et 
débal, 
K. Ballet. - Je ne m'oppose pas à la proposition de l'honorablil 

H. Wueate. Il aenti donc entendu que Ie rapport voit~ l'IIIWÜlll~ 
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~ i la c:ommisaion oral& distribué et que M. Ozcray i:oun ait Y joindre 1111 1 évelliuel!em-,nl qu'une nourelle véri0ca&io■ des pou,olra solt fal&e par la 
1 Hire rapport persoanel. . c1·mrn1~;011. l'clle est la portée de la propo1Ulou de Il. Ozeray : notre 
( SI je sois d'accord arec I'honorable membre sur cette qucstio», i~ 1,e co11è,:.,e demand" qu'avant que h Chamhre se prononce sur l'éleclion de 
désire cependant pas que l'on fasse une ass'ml.atlou entre l'i:le,,liùn de ;.ïeufrh:it-.au, on ex.tminc dans quelles conditions l'a;iparea&ement a eu / ■eufchâleau et celle de Saint-Nlcola,. P,mr. Saint-Nicola,, une rêela- tisu. D ,11s ces condition 1, la Ch:imbre ne peul pu oppoaer de refus à la 

· iiallon écrite et motivéo a été déposée; ce'le dont M. Ozeray nous saisit proposition de l'hGntrable H.,.Ozer;iy. J'ajoute que le rdppor&ear accepte 
'l'a pas été envoyée à la commission. la demande de notre collègue. 

:Après que celle-ci avait délibéré, l'honorable membre a formolé une 
r6clamatloo vague que l'on peul faire à propos des élections de tous les 

-mondlasements de B~lgique. Au surplus, Dl. Ozeray n'a pas mouré sa 
llldamallon. 

l!I. Ozera.:r. - En suite d'observations qui m'ont été faites, on m'a 
prij Ile demander la vérillcation des pièces relatives à l'apparentement. 
l(a proposition ne ,a pas plus loin. Ce n'est donc pas une réc!:imation, 
car tous les droits sont absolument réservés. Il s'asa si,,1pl.'1nrnt d'une 
'.'férl0ca'1on des pièces, 

]Il. Ballet. - SI Il. Ozeray se borne à demander une vérification, il 
.aurait beaucoup _mieux fait de ae conformer aux usages. S'il était venu it 
~a coamisalon, ·n aurall pu demander qu'on vériOât. Mais personne ne l'a 
;ae~dé, Or, la CQmmisslon, ayant vu les pièces. a déclaré à l'unanimité 
··que Ioules étaleut valables. Si l'on peul demander, à propos de cous les 
r1,Pport1, uue vérifteation après coup, nous n'en sortirons pas. 
M. Ozera.y. - l'al présent6 mea observalions à Ja commission. 

,. x. :,èrlquet. - Elle avait terminé ees travaux. 
· ll. Oilera.y. - Elle ponvaU s'en occuper à ce moment. 
Il, 8oqdan. - Je désire appuyer les observations de l'honorable 

M. ·naliet, mals en me basant sur la lol. 
La situation qui se présente à Salnt-Nlcola.s n'est pas du tout la même 

qu'à Neufchâteau ; à Saint-Nicolas, la réclamation a été introduite avant 
· ia ,érlllcatlon. Or, l'article !a du code électoral dispose : 

· 11 Art. tl!. Toute réclamation contre l'élection .doit être talle avant 
la vêrlflcallon des pou,olrs. 11 
ta vérlftcatlon des pouvoirs I commencé et le rapporteur déclare que 

le d111sler de l'élection ne r.onlient aucune réclamation écrite. La demande 
cle M. Ozeray devait être introduite avant la vérllication ; elle n'est plus 
•recevable actuellement. (Proteatlllions nr lu bancs libérauz.) 

X, woeste. - Je remercie l'bonorablo préoplnant d'avoir déclaré 
qu'il ne s'opposait pas à ma proposition. Celle-tl laisse, en effet, toas 
les-drolls-lritacts. Lorsqu'o11 Invoque comme argument que la commission 

,- .a'est·prenoncée à l'unanlmllé, sauf la voix de H. Oz&l'llJ ••• 

·M. Pèriqaet. - Il n'en fait pas partie. 
]![.-Woeste. - ••• on produit un arcument qui n'est pas probant. 

Ce n'est ·pas à la c.ommlaslon 11 se prononcer; c'est à la Chambre. Que la 
coiomlsslon fasse an rappon préalable, c'est son drou et meme son 

. je.oir. llala Il apparUenl à la Chambre de ae prononcer en dernier lieu. 
Je demande donc que le rapport 1011 publié. Puisque l'.honorahle 

·:a. Ozeray u'a pas formulé 1a réclamatlon par écrit, je demande à la 
.~ambre de bien vouloir ordonner que les observations de notre collègue 
· ,1olenl jointes, sous forme de note, au di& rapport. 

On nous dil que le cas de NeufcMreau n'est pas le même que celui da 
Salllt•Nicolas. Mals, pulsque aes denx côtés une vérlllcatlon s'impose, je 
demande qu'elle solt complète et que l'on adopte pour ces deux réclama 
llOJII la même marche à suivre. 

i.. 
11,.Demblon. - J'ai demandé la parole comme membre de la com- 

lllsslon. Hon ami Il. Soudan Tient d'abréger ma tâche; mals Je dols 
flllre remarquer qu'en ce qui concerne l'élection de Saint-Nicolas, une 
réclamation écrite et· motivée a été produite, ce qui n'est pas le cas pour 
Reofcbàteau. Donc pas d'assimilation posalble entre les deux cas : nous 

. èiéalioni qu'on les· enmlne séparément. Je n'aborde pas le fond de la 
:,:_ question, roe réservant d'intervenir ultérieurement s'il y a lieu. 

· l!I. l!rlechelynok. - Hessle111s, je n'assimile pa, l'élection de 
Saint-Nicolas à celle de Neufchâteau. 

.A Saint•Nicolaa, la réclamation a 4té lutrodul&e par des particuliers et 
adreasée à la Chambre; tel, aucune réclamation n'a éié produite par des 
parllcullers. 

Nous sommes lalsia d'un rapport de la commiulon, mala les membru 
de lä 'Chambre ont le droit de faire cles propositions e& de dem~nder 

M. Ilallet. - J'ai dil qoe nous acceptions le renvoi en commission. 

M. le président. - Putsq11'1l n'y a pu o oppotlllon, il ~ 'tra 
ainsi. 

La parole es~ à M. Ernest pm1r donner ledure Oil r~pl',rl tle la 
clnqulème commission de vérllkallon du pouvoh·s sur les élecllons des 
arrondissements de Charleroi, de Illon•, de Soignies, de Thuin et da 
Tournal•Alh. 
K . .Ernest, rapporteur. - J'ai l'honneur de présenter ä la Chambre 

le rapiJorl de la cinquième commission rharcée de vérlOer Je, pouvoirs 
des représentants elrecllfs el des représentants supp!éaa&s élus, la 
!O novembre 1921, par : 
a) Le cohège élecloral de l'arron ilssement de Charleroi; 
b) - - Mons; 
e) - - Soignies; 
d) - - Thuin; 
e) - - Tourual-Aih; 

réunis en coll~ électorat unique à la sult, de déclarations de groupe• 
ment. 

Présents : MM. Pirmez, préside.1t; Mansart, Nlchels, Vanden Eynde, 
Rubbens e& Ernest, rapporteur. 

Messieurs, le !O novembre 1921, les collèsè& électoraux des arrondis 
sements de Charleroi, de .llois, de Solgnle1, de Thuin_ et de Tourmi• 
Alh se sont réunis pour procéder respectivement à l'éleclion : 

De f t membres de la Chambre des représentants pour l'arrondlssemcat 
de Charleroi. 

De 7 membres pour· l'arrondi111emenl de Hoos; 
De .1 - - Soignies; 
De 5 - - Thuin; 
De 6 - - Toarnu-Ath. 
Il résulte des procès-verbaux de recensement général des votes qua: 
I. - Pour l'arrondia~ement de Mons : 

i • Le nombre des bulletins d(,.posés &'élève â 
2• - - blancs et nuls à 
5° -- - valables à 

76,475; 
t,995; 

7',480. 
11. - Pour l'arrondissement de Charleroi : 

t• Le nombre des bulletins déposés s'élève à t27,493; 
!• - - blancs et nais à 5,253; 
5• - - valables à 122,2,10. 

III. - Pour l'arrondissement de Soignies : 
i0 Le nombre des bulletins déposés s'élève à 
2• - - blancs et nuls à 
5° - - valables à 

IV. - Pour l'arrondissemenl de Thuin. 
t• Le nombre des bullellns déposés s'élève à 
2° - - blancs e& nul1 à 
s• - - valables à 

.19,6i-l; 
t,'12'; 
,s,.in. 

39,025; 
f.,t56; 
57,867. 

V. - Pour l'arrondissement de Tournai-Atb. 
t• Le nombre des bullelln1 déposés s'élève à 69,9,15; 
i• - - blancs et nuls à 2,528; 
5° - •••• valables à 67,617. 
Du procès-verbal du bureau central provincial, il résulte, eu outre, 

qu'il y a en déclantlon de groupJmenl : 
i• Entre Ja liste n• f. de l'arroedlssemeat de liions; 

la liste ri• f. - de Sol11nles; 
la lisle n• ! - de Tlluin; 
la liste o0 ! - de Charleroi; 
la liste n° ,1 - d• Tournai-MIi. 

Ces na,~• forment le groupe A. 
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,,!•,,i:at.e,Ja,IMe n":.!,de l'arrolldl1aement,de!AIOD•; MM., Defaus et Cartier, de la liste n•, de l'arrondluemenl deToarnf~ 
la liste n• !! - de Solgole&; ,Alh. 
la liste o• ö - de,.Tbuil'.I; Sont déclarés ile même membres suppléants de la Cblllllbre del 
Ja liste n• ö - de Charleroi; repré1entants: • 
Ja;lls&e n• t - de Tournar-Atb. MH. Briart et Simon, de la liste n• t de l'arrondissemenl de Cbarlerof. 

·c:es listeÎ forment le groape· B. - · MM. Lombard, Dallons, Fesler, Delvaux, Dosman• e& Lor1111r, de la 
, • • • 0 , • liste n• j de l'arrondissement de Charleroi. 
i ,Eolrc la hste,Jl 3-.de larroudla&ement de M~ns • HM. DuYieusarl et De Dorlodot de la llt'.9 n• l5 de l'arrondl1se111e11Ue 

,la.llate. n.: l5 - de S01gllies; . Charleroi. ' 
-la.llale n t - de Thuin; ••• , V rd B Ill S I G bi d I li tn ...,_.., J' .. Illiat D"i _ d "'bale 1• ,,..,, eue, ou Y, preute et o et, • a 1 ••• ...-~.,'1- ~rtOlll!i 

a. e " r ro • di1semen& de Mon, 
. la.lla&e n• ä - de,Touroal•Á.lb, M. Del>eué, de 1~ lllllt 11• t de l'arromlhse,ae1n do )(001,. 

,Qs,liate1.formenUe,gro11pe C. H. lfabl1'iau, de la,liJII n• IS del'arrondleatmenldellona. 
.I• Entre la.11,te n•, de l'arrondlsseme!lt de Soï&nles• HH. 1,larlcl, Leroy et Carller, de Ja listen• t de l'arrondissement dt, 

la liste n• ,1 - de Oharleroi: .Soigoles. ' 
.f.ei.liatea fofmenue61roupe.D. M. Delannoy, da la listen• ide I'arrcndtssemeut da SolgnieJ 

H. Lemonnier, de la ll&te n• l de l'arrondlssemcn& de ThlllJI, 
,.,~té,présen&éer-d!au&re,parl; la 'li&le·lsolée I H. Hainaut, da la listen• i de l'arrondissement de Tb•~ 

·N• !il0dan1 l'-arroódlS&e1Denf·Toumal-Atb. ll. Derbals, de Ia liste n• ó de l'arrondissement de Tbuln. .-. 
_l.es chiffres électorau de ces diverses listes, tels qu'lls ont êté.déter- MIi. Foucart et Leduc, de la listen• t del'arrondhsemen&de'lourntlo': 

. ~.par les b•reaux principaux d'arrondissement~ son& récapitulés dans Ath• , . 
. e .lableall. cledessous. qui .mentionne égalemellt le. nombre de sièges ntlri- IIH. _Lefebvre e, De1camps, de la liste n• 5 de I arrond1ssemea~•-4& 

aés à ehaeaae d~elles après.la réparllllon à laquelle a prccédè.le.bureeu Touruai•Alb. _ 
\œnlral orovinclal. H"· Haart et Depolle, de la liste n• , de l'arrondissement de-Tourn~ 

• Alli. . 
Groupe A.. Les élus a,ant jus1iüé des conditions d'âge, de naUonalleé el de doml• 

Listen• :l de l'arrondissement de lllon■: -16,852 Wil; 5 sièges.- .. elle exigées par l'aruete 50 de la Cons&ituUon Yotre col1lll118&lon:a -tô11on-·• · 
.iJJsto.n•,i - .ëe Soignies: 27,50{ voi1; 5 siègès. neur de vous proposer l'admission de MH: Boissel, Pater, Brunet;, 
{1Jite,n! i - de Thuin~ :l6,i82 voix; 1 siège. Ernest, Léonard, Van Walleghem, Souplit, Desirée, FaloJly; Plrme~ 
,iJ.lale.n•.2 - -.de.Charleroi: 79,Hi7 voix; 7 &lèges. Drlon, Pepin, Brenez, Piérard, Hou1·y, Dclatlre, Slnzot, '.Masson, Mans~, 
Liste n• i - de Tournal-,!tb : 25,076 .voix; 2 sièges. BranquarL, .Sehevenels, Mabille, Flagey, Berloz, Gendeblen,.De Brnycket;; 

GroupeB. lloulart, Janson, louret, Defaux et Cartier en qualité dt memb~•· 
Lisle n• !Ide l'urondissement de Mons : :lG,i2ä voix; i si.ge. etfecllts, et de UM'. Brl~rt, Simon, Lombard, Dallons, Foisler, Deln11~'t 
Lisle n• 2 _ de Soignies: U,555 rolx; .1 siège. ~o~mans, Lorlaux, ~uY1eusart, De Dorlodot, Verdure, Douilly, Spreuleli 
:Listen• 3 _ de Thuin: U,i62 voix; 1 siège. Goblet, Debersé, Ha1s1rlau, Mo1-tel, Leroy, Carller, Delannoy, Lemonnier;, 
,I,iale n, 5 _ 41e Charleroi : ~,635 vois; 2 si•gcs. Hainaut, De1·~at1, Foucart, Wuc: Lefebvre, ~escamps, lluart- ••· 
Listen• :1. _ de Tournai-Ath : 23,8~8 voix; i.sièges. Depotto en quallté de membres suppléants de la Chambre des repriseil•: 

tants, 
.Groupe C. . _ . . . _ , • 

Lisle n• 5 de l'arrondissement de Moos : tt,iî:fä :voix; 1 stege. La comm,s~t~n a éte sarsre dune réclamation Cllll!nanL de Ill. •FêUcl~·, 
Lisle no 5 _ de Soignies • 8 .r2 1 . 0 lé Toubeau, de Spiennes, se phlguant de cc quo le bureau principal de . 
Liste,n•:l _ de'Tbuin. • 10•5;. vot: 1 

5.J8' l'arrondieo~ment de Mons n'ait pas accepté la liste aur laquelle il'"i 
·Listen• t _ ·de Charle;ol: u:ss:.;~1~; 2 :\èg~. tro~vait cn,co,mpagnie de H. Jules Ronvuus, parce q11'll.avait été omli1 
ListMi"' 5 _ de Tournai-Ath. 17 40, . i • 2 lè do Joindre a I acte de présentation Jes extraits des listes clectorales dès 

· · ' ,o x' 6 ge1t. loeali~s habitées par des s!goatalres domièlliés en debon du cbel-llea· 
Groupe D. de l'arrondissement, ainsi que le pre9cril l'article· t6' du Code éleèloral. r 

Lli;te n"'IS-de l:'arromlissemenl de Soignies : . vou, o siège. Du procès•vcrlJal dei; opérations du dllbureau, il apper& que eeue liste- , 
Liste n• 5 - do Charleroi I voix; o siège. a été · rejetée pour le motif que les candidats n'ont pas mis le bureau ä, 

même da Térlfler si les signataires de la liste étaient électeurs· et que, ,de· 
plus, après-vérification des signataires renseignés comme habitant1lorist 
il a été constatéqu'un certain nombre de parrains n'étalent pu porti, 
sur la liste électorale de Mons. 

En conséquence, tout en constatant que la producuoa'de l'e~H d♦
lt liste éleetcrale n'est pas obligatoire, la commtsslen eatime ,que·.;: 
bureau principal était fondé à décider Ic rejet de la llate l'oÎllleau 
Ronveaux, à raison de ce que ta vérillcat!on de la qualité d'élec&tur de, 
signataires a permts de présumer que ceux-cl ne remplissalelî& pài ~te 
condillen·elll!entielle. ·1 - · 

M.le-président. - Je'mets aux voix les conclusions~du·r11ppor&./\ 

- Ces conclusions sont. adoptées, 
Eu conséquence : 

MH. Plrmez, Drlon, Boisset, ·pater, Brunet, Ernest, Léonard, Yal 
Wallegilem, Sonplll, Desirée, Falooy, Sinzot, Mas&0n, Pepin, Brenes, • 
Plérard, Moury, Delattre, Habille, Mansart, Branquart., Schennell, 
Gendeblen, Flagey, Berloz, De Bruyckcr, Houtart, JallSOJI, Joar11t 
Defaux et Carller sonl proclamés membres de la Chambr/l des re~ 
seaunts, et · 
HM. Du'rieusart, De Dorlodot, Dria1&, Simon, Lombard, Dallou.!1 

resler, Delvaux, Bosmans, Lorlau:i:, Debersé, llalstrlau, Verdure;-,· 
Bouilly, Spreutel, Gobie&, Delannoy, lllartel, Leror, Carller, Derbals,:i 

ty'' 

- ':1.iale,isolée,n~! de l'Drondi~emeo& de Tournai-A:lh : voi:i:; 0 siège. 

1-_ ·-comme· ayant ·obtenu· dans leur llsle respeeuve le plus grand uombro 
)lie voix, ont été·déslgnés'pour occuper les sièges attribués à ladlte:list.e 
~ proclamés, en c011s.\lquenc.e, membres.de Ja Cbambre,des représentaats : 

.' JUI •. Duilllot et.Pater,de ,la liste,r.0, t ,de l'ar.rondlssementdo Charleroi. 
l 1111. Brunel, Ernest, Uonard, Van Walleghem, Souplil, Desirée et 

:ralony, de la listen• ide l'arrondlssement·de 'Charleroi. 
, Jllll. Pirme:il et Drion, de la.llal1w• 5 de l'arrondls.sement,de Gharlerol. 
. BUI. Pepin, Brenez, Plérard, lloury et De'attre, de la liite n• t de 
. J~arr.ondl8semellLd&lloaa. 
Il. Slnzo,~, de la liste n• i de l'arrondlsseinenl de Mons. 

· "H:"1fas1Ón;' dë• 1:1: liste n• 3 dé l'arrondissement de Mons. 
1111. l!lansar&, JJranquar& et Schevencls de la liste n• i de l'arrondisse 

ment de Solgolet • 
•· llabilla, de la liste n• i de l'arrondlssemenl de ·soignles. 
•• Flagey, da ta listen• t de l'arrondlnemenl de Thuin . 

i Jl. Berloz, de la liste n• 1 de l'arrondissement de 'fhuio. 
. ._ Gendeblea_ ile la Uite n• 5 de l'arrondissement de Thuin. 

, • • Da »ruycli.er et Houtar.&, de ia liste n• t de l'arrondissement de-, ~~---!~ . r D,'flllsoit.Woure~·de la-Uite n• 3 de l'arrondl1&ement de Tournal-- 
..llh, 
~~()Ni(jRDINM~it-l>Ë! :f92t'-1922_ _ 



.to CffAMBRB DES Rl!PdSENTANTS. - ARIULP,,S PillLEMl!:l'fT.&IJlE8. 

Lemonnier, lhl~aut, Foucar1, Leduc, l,efebvre, Descamps, lluarl el 
Depolte sont proclamés membres suppléants de la Chambre des rerré• 
1tnfaAt6. . . 
MM. Masson, Plérard, Moury, Delattre, Mabille, 111an• 

ilart, Branquart, senevenet«, Houtart, De Bruyeker, 
Janson, Jouret, Defaux, Carlier, Plrmez, Drion, Pe.tèr, 
:Brunet, El•nest, Léonard, nesteée, Gendebien, Flagey, 
;Berloz et Sinzot prêtent serment . 
~ . M. Je président. - La parole est il )1. Plereo pour dcnner lecture 
··@u rapport de la quatrième commission. 

;lW'. Plereo. - !llessieurs, la réclamation dirigée contre l'élection de 
1 J. VaRdewalle est basée sur ce que l'acte de présentation de c~ candidat 
ae l'autorise pas à l'apparentement, bien que dans son acte d'acceptation, 
Jédigé sur la même feuille et au bas de l'acte de présentation, le candtdat 
;ii&-fait ré;erve du droit de s'apparenter. 
I.e président du bureau ayant reçu le doeument l'accepta sans obser 

,ation. 
;,La matérialité des faits ci-dessus exposés étant reconnue il y a lieu de 

leur faire application des textes légaux suivants: 
,,. Arr. 970 (lol du !12 octobre t919). La dêclaratlon de groupement de 

•i~lstes de candidats n'est recevable que si ces candidats se sont réservé 
· dans leur acte d'acceptation de cmdldature d'user du dtoil que leur donne 
)'article 268 et si l'acte de prêsentatlon les y autorise .•. 
, 't· e- Art. !!68. Lors des élections pour le renouvellement parüel ou inlé 
. rtàl de la Clltambre des représentants ou du Sénat, les candidats d'une 
1lfiltè peuvem, avec l'assentiment des électeurs qui les ont présentés, 
'cléclarer former groupe, au point de vue de la répartition des slëges, avec 
)es-é.mdidals nomlnath>ement désignés, de listes présentées dans d'autres 
·{rrondissement5 électoraux de la même province. » 

· ,· .', t:ette formalité essentielle n'ayant pas été observée, la connutsston ( l) 
· Çconclut à l'annulation de l'élecllon de r.t. Vandewalle; elle se conforme 

· :tinsi au commentaire que fait M. Alfred Delcroi1 de l'artlclo 270 : 
.• • _ 11. L'article !70 du C'.lde électoral (loi du 22 octobre 1919) porte que 
:pour qu'une liste puisse être admise à former grotipe avec nue ou plu• 
sieurs listes d'autres arrondissements électoraux, il faut que les électeurs 
présentants aient expressément autorisé. dans l'acte de présentation, les 
candidats qu'ils proposent à user de ce droit et que les candidats eux 
:mèQles se solent formellement, dans l'acte d'acceptaucn, réservé la facull é 

'.tie former gro·upe. 
.· I'. » L'absenee de cette mention n'entache évidemment pas la régularité 
lil l'acle; elle met simplement obstacle à ce que les candidats de liste 
lassent ultérieurement une déclaralion valable de groepement (::!). " 

· . jPar suite de celle annulation, il y a lieu de pourvoir à I'attrthuuon du 
· · 'llèit devenu vacant dans la province de la Flandre orientale. 
~f·;Lt liste de M. Vandewalle Hait obtenu 5j0 voix, qu'il y a lieu 4e 
,~'éduire du chllfre électoral provincial du groupe G, qui se trouve ainsi 
;:rfdult à 8,,'78 - 5~0 = 7,958. Ce chiffre étant Inférieur au 9° quotient 
/~u troupe 0, sou 8,500, le H• siège complémentaire doit ètre attribué à 
i•~:group!, qnl dolt le rëeuëllllr dans l'arroadiHemeitt de Saint-Nicolas, 

.. Jll;létl ou un siège reste vacant. 
.''i l7e 11ège revient donc à H. Devos, second candidat de Ia liste apparenté 
·a'groupe Cdans l'arrondissement de Salnt•Nicolas en qualité d'e0~ellf, 
~ Il. YHWJD tn qualité de suppléant. ; •p·,t• prilena rapport a été adopté par , ,01:a: contre t et deux absten- 
• ~• .11.,k. 

fJVt·ta-eM1111f11lon eWt eo■po■- dl lllf. De~èzc, pmldeot, Dl■blon, a., 
ji.ert, SIJllo,, V1111ntn11, Plerco et de lléthuue, 
.l. • Welt 1ra\11•• Jour 111 '1~tlo111 li&ialaûH1 et Jro,wc:ialu, »· u. a• Il. 

• j • • •• ·;. ·,.: :\ ••• ; • • • • - ~ -~ • 

M. le pré•ideat. - L■ dl1eu11lon est ouTtrte tur tu cenclu1lou1, 
du rappor&. 

La parole eat à M. Woe■te. 
Jl. Woeste. - Messieurs, Je mt borne à reproduire la propo91tlon• 

qae j'ai talle toat â l'heure. le demande qae le rappoft 101& Imprimé e&. 
distribué, aln que nous pui&1ion1 1'1rami11tr à tête repoa~e. ün1I qn 
je l'ai dit, Il •'agit d'une question nouvelle, à propo1 de laqaelle lt 
rapport invoque l'arlicle !70 des lois électorales. Je n'aime i,;: ·, :. U1lrt 
d'lmpro,1a·at10, en fait lie légl1l1tlon, e'es; pn,1~11~~je demande que 1011 
puissions eumlner celle queition d'une m~nil!l'f! 1pptuiu~dle • .lpra 
ei amen, la Chambre abordera la discussion de csue que1llon, f,alme à lt· 
croire, avec le plus complet désintéressement et en connahsance de eauH, 
M:. Ra.emdonek. - Nous nous opposerons de &outes aos forces aus 

conclusions du rapport (ezclamation, sur divtra ~•n• li 111t,elu et .t. 
i'extréme gauche), et cela quant au texle de Ja loi et quant au conaé 
quences Inconcevables que l'on en tire et qui coaslsteraient Ualre entre,. 
dans cette Chambre, un homme qui n'est pas élu par Iè co,pa électoral 
mais qui le serail par un vote de la Chambre. (HiltlriU ·4 l'utrbn• 
gauclu:.) 

Si M. Devos devait prendra place sur ces bancs, Il serail élu aans avoia> 
obtenu un seul vote, puisque le premier candidat de 11 llste n'a paa même 
été l'élu du pays de Waes, mais a dù emprunter des voix à d'autres U'l'Oll• 
dissements. (No11ve11ux riru sur les mtnie, ban~•.) 

DEs JIEirenEs , C'est la loi. 

lil. Raemdon(!Jt, - li y a plus, messieurs, vous avez entendu avec 
quelle ênergie l'e.même gauche a voulu défendre }f. Clolleau:a:. Ot le eaa 
de M. Colleaux n'est-ee pas le même que celui de ll. Devos! Pour Je ea■
de M. Colleaux. oir a voulu empêcher la !Ornière, e& pour Ie eu dt 
~!. Yandewalle, on veut l'invalider. 

M. Demblon. - Monsieur Ie président, eal•ce qu'on dl1cu10 lt 
fond auiourd'hul ! 

M. Racmdonçk. - le demande fun11elleme11& que le rapporl de· 
)!. l'iel'f:o son uislrihué ... 

Yo1x ~0JIs1rnrsr.s A L'&xTRËlJE GArcnE : Noua sommea d'accord 
là-dessus. 

M. Raemdonck. - .•. et comme M. :Vandew~lle ne poesêde pas 
snHisauunent la counalssance de la laugue.françalse, Je demande que le 
rapport wil t;(!alement distribué eu flamand. (oui! oui!) et que le do11ler 
lui soit remis pour qu'il pulsse en prendre eonnatssanee, 

M. le président. - La parole est à M. Vandewalle. 

· De heer Vandewalle. - Ik ben de Ftanscbe taal nie& genol!i 
maebtlg om het verslag te kunnen doorgronden. Ik vraag formeel dat be& 
gedrukt worde en uitgedeeld en Ik ,raag ook de mededeellng no ,ansch 
het dossier ln hel Vlaamsch om he& te kunnen nazien. 

M. Ie président. - Je propose à la Chambre de remetlle à demàln,. 
à 2 heures, la Eul!e de la vérlllcadon dea pouvoirs. (J.dllûioa.) 

- La séance es& le,ée à 5 heures. 
l>tmaln, séance J)llblique à ibe11res. 

lMPlUMllRl.11 DU MJlnileur. belae. RUB DIi l.OUV.61N. 4Q. .BIIIIHI 1 !'.S. 


